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ARRONDISSEMENT D’AMIENS




REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON D’AMIENS. N.0.1

COMMUNE DE DREUIL LES AMIENS

Tél : 03.22.54.81.32 - Fax : 03.22.54.11.98

Site Internet : www.ville-dreuil-les-amiens.fr

Dreuil-lès-Amiens, le 21 Février 2011.

Compte-rendu du Conseil Municipal 
du Lundi 14 Février 2011, en séance plénière publique.

Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire de Dreuil-lès-Amiens.

Membres du Conseil Municipal présents :

· M. COLSON Michel

· M. DECOUTURE Mickaël

· M. FLEURY Jean-Michel

· M. HOIRET Daniel

· M. POURCHEL Pierre

· M. ROBIDA Bernard

· Mme LE SENECHAL Jocelyne

· M. HERMEL Joël

Secrétariat :


· Mme VARLET Michèle

· Mme MOTILLON Marie-Océanne

Auditeurs :

· M. DESANDERE Bruno

· M. et Mme MACRET Daniel

· M. GOUBERT Claude

· Mme MORONVALLE Yvette

· Mme DECOCK Elisabeth

· M. LEROY Jacques

· M. NONCE Michel

· M. et Mme RAMBURE Maurice

· M. POMPEY Claude

Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le lundi 14 Février 2011, dans la Salle des Mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.

La convocation a été distribuée aux Elus le  03 Février 2011  et n’est pas parue dans le Courrier Picard. 

M. le Maire souhaite commencer par une minute de recueillement suite au décès de M. BILHAUT Michel, ancien Maire de Dreuil-lès-Amiens.

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

0. DELEGATION DE VOTE:

M. BONNEVAL Bertrand donne délégation de pouvoir à M. THIEFAINE Michel.

Mme HENACHE Annick donne délégation de pouvoir à M. POURCHEL Pierre.

M. CAGNARD Hubert donne délégation de pouvoir à M. HERMEL Joël.

1. DESIGNATION D'UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE:


M. POURCHEL Pierre est désigné.

Il est assisté de Melle MOTILLON Marie-Océanne.

2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 22 NOVEMBRE  2010 - ADOPTION :

Le procès verbal de cette réunion a été adopté à l’unanimité.

3. DELIBERATIONS : 

· Acquisition d’une nacelle.

M. le Maire signale qu’un artisan de Dreuil-lès-Amiens a une nacelle d’une valeur de 20 000 € qui n’a servie que 6 mois, il la propose à la commune pour un montant de 10 000 €.
Pourquoi une nacelle ?

De façon à mettre les employés de la commune en conformité avec la sécurité. Elle permet aux agents de poser soit des drapeaux, soit des panneaux, soit des jardinières de fleurs ou encore des illuminations…

C’est pour la sécurité des agents communaux.

M. le Maire va demander à 2 agents –au moins- de participer à une formation pour passer le permis de CACES qui est obligatoire.

M. le Maire a mandaté M. HOIRET pour l’organisation du stage.

M. le Maire signale que si la procédure n’est pas suivie, il y aura des sanctions. Les agents seront prévenus par lettre de service, ils ne doivent plus monter à plus de 3m. sans la nacelle et l’équipement.

M. le Maire demande l’accord du Conseil Municipal.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Acquisition de 2 ordinateurs.

Les ordinateurs de la commune sont de 2001/2002 et ils sont obsolètes, donc il faut les modifier. Suite aux modifications demandées. M. le Maire demande donc l’achat de 2 nouveaux postes plus récents et plus perfectionnés, indispensables au futur traitement de gestion et de facturation obligatoire.

Une demande sera faite à la société BUROTEC pour un devis avec les garanties et la maintenance.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Installation de 4 nouvelles caméras et modifications.

M. le Maire conforte l’idée de sécurité indispensable à la commune. L’achat de nouvelles caméras est donc recommandé.

Les caméras seraient placées :

· Ecole : 1 à l’entrée de la rue Jean Mermoz, et 1 dans la rue Jules Ferry

· 1 fixe sur le parking de la Mairie (la précédente qui est une caméra tournante ira en haut de la rue Jules Ferry – vue de l’entrée de l’école, le bas de la rue Victor Hugo, et le pont)

· 1 à l’entrée de la commune sur la route nationale, au niveau du dépôt de verre.

M. COLSON demande si la caméra prévue rue Jean Jaurès, au niveau du Monument aux Morts, est toujours d’actualité ?

Cela ne fait plus partie des priorités.
M. le Maire y a réfléchi, mais le fait est qu’il n’y a pas assez de dépôts de plaintes à cet endroit pour y ajouter une caméra, pour l’instant.

En effet, les services de Police ne se servent des enregistrements des caméras que s’il y a un délit et dépôt de plainte.

Le devis de EURO.I.I.S. est à 22 000,37 €.

Un dossier va être monté pour les modifications à la Préfecture et au commissariat de Police.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Acquisition d’une porte de garage.

M. le Maire donne la parole à M. HOIRET, concernant l’acquisition d’une nouvelle porte de garage sur la route nationale. L’ancienne, très abimée, servira pour un des garages communaux en construction.

M. HOIRET a fait faire 2 devis :

( Etablissement DACHER : à 1 106,56 € (porte coulissante en bois sapin, 26 mm, seuil par sabot, serrure verrou de sureté) – Pose à la charge de la commune.

( Etablissement L. PONTHIEUX : à 2 385,16 € (porte déplacement latérales à lames en Oregon, 23 mm, serrure à 3 clefs plates) – Pose effectuée par PONTHIEUX.

Les tarifs des portes électriques sont beaucoup plus élevés.

Les agents communaux sont assez qualifiés pour poser la porte eux-mêmes.

Le Conseil Municipal s’accorde à choisir le devis de l’Etablissement DACHER pour 1 106,56 €.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

· Augmentation des tarifs des jardins familiaux

M. le Maire donne la parole à M. POURCHEL.
Il informe que la Commission s’est réunie afin d’augmenter les cotisations des jardins comme ceci :

(  Pour les Dreuillois, le tarif passe de 15 € à 20 €.

(  Pour les extérieurs, le tarif passe de 30 e à 35 €.

Cette augmentation de 5 €, est bien en dessous des tarifs appliqués aux alentours. 

Les jardiniers ont été prévenus, mais ils ont été assurés qu’il n’y aurait plus d’augmentation pendant 3 ans. Il faudra envoyer des courriers.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

4. TERRAIN ARTISANAL – MODIFICATION AMPLIFIEE DU P.L.U.

Cela consiste à modifier le recul de 4 m. qui est obligatoire dans le P.L.U. actuel pour permettre la construction à la limite de propriété.

Le dossier est en cours de préparation. L’administré pourra ensuite faire un hangar artisanal. 

Il faut prendre une délibération.

M. le Maire demande à ce que la délibération soit faite ce jour et acceptée par le Conseil Municipal.

Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal.

5. RENOVATION DU BATIMENT COMMUNAL (LA POSTE)

A ce jour, rien n’a changé, il n’y a pas eu de retour des appels d’offre. S’il fallait relancer la demande, l’insertion couterait 500 €.

Il faut l’afficher pendant 1 mois sur les panneaux d’informations de la commune, ainsi que sur le site internet. 

6. DROITS DE PREEMPTION:

Pour une propriété sise :

· 9, Avenue Victor Hugo (553 m2), appartenant à Mme COFFIN.

· 5, Avenue Pierre et Marie Curie (494 m2), appartenant à M. et Mme DAMAGNEZ Bruno.

· Terrains « Le Domaine de Mont-Pré » Avenue Jules Ferry (26 lots), appartenant à MODAP.

· 254, Avenue Louis Pasteur (802 m2) appartenant à M. LENGLET et Mme TOUHTOUH.

· Parcelles « Le Domaine de Mont-Pré » Avenue Jules Ferry (5 lots), appartenant à MODAP.

Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.

7. RAPPORTS DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES

M. POURCHEL informe que suite à la visite d’Amiens Métropole, le débroussaillage va se terminer autour de l’étang.

Les pêcheurs ont reçus un courrier pour retirer leur carte de pêche.

M. POURCHEL a assisté à une réunion sur les réformes territoriales, simplement, les communes vont être regroupées, et il va y avoir la création d’un conseiller territoriale qui siègera à la fois au Conseil Régional et au Conseil Général de son département d’élection. Ces conseillers seront élus en Mars 2014.

M. COLSON demande à M. le Maire, à propos des parkings des Marais, si ceux-ci vont rester fermés ? Il craint que pendant l’été, les voitures stationnent sur le bord de la route et bloquent la circulation.
M. le Maire répond qu’ils vont rester fermés et que des rondins vont être installés. Les dégâts étaient trop importants.

8. INFORMATIONS GENERALES ET D'AMIENS METROPOLE:


Informations générales
M. le Maire informe que la commune a changé de perceptrice municipale, c’est Mme GILBERT qui a été nommée pour remplacer Mme DUBREUCQ, partie en retraite. Elle est venue voir M. le Maire, et voir la commune. Elle a fait remarquer que la commune était très bien gérée, et elle a félicité l’ensemble du Conseil Municipal.
Il y a eu un contrôle de l’eau, par la Direction de la Protection et de la Promotion de la Santé, au 28 Avenue Louis Pasteur (le 24/01/11) et au 289 Rue Jean Jaurès (04/11/10), les résultats sont parvenus : l’eau est de très bonne qualité.
M. le Maire rappelle qu’il avait demandé une délibération à propos du financement public des écoles privées. Un jugement a été rendu le 14 octobre 2010 par le Tribunal Administratif d’Orléans, autorisant les communes à opposer la capacité d’accueil dans leurs écoles publiques pour refuser de payer le forfait communal demandé par les écoles privées.

Dans le cadre de la semaine du développement durable, Amiens Métropole propose la semaine du 1er au 7 Avril 2011 pour appuyer les initiatives pour assurer le nettoyage des espaces verts. M. POURCHEL va remplir le dossier et l’envoyer par e-mail. Le nettoyage se déroulera probablement le samedi matin.
Le Gotan Danse 80 remercie M. le Maire pour la mise à disposition de la Salle des Fêtes.
L’Union Nationale de l’Aide, des Soins et des Services aux Domiciles remercie la commune de l’attention témoignée aux personnes âgées et des subventions contribuant au bon fonctionnement des services.
La commune a reçu un devis de M. B. Paysage de 2 796,25 € pour les travaux Rue Octavie Duchellier, suite à l’affaissement et l’eau qui a submergé chez M. LHEUREUX. Les travaux sont à la charge de la commune. Le Conseil Général ne prend plus rien en charge.
M. le Maire, accompagné de Mme HENACHE et de M. POURCHEL, a reçu le Comité du Tourisme de la Somme, à la Salle des Fêtes, pour une réunion de lancement du Concours des Villes et Villages Fleuris 2011. Cette réunion consistait à former tous les jurés et le jury de sept communes.
M. le Maire lit le courrier envoyé aux administrés de la Rue Louis Pasteur, en réponse au courrier d’un administré de la rue. M. le Maire n’admet pas que l’on puisse nuire aux élus du Conseil Municipal qui font leur travail au quotidien, et signale que la sécurité des concitoyens est une priorité. La libre circulation des piétons sur le trottoir doit être respectée, sans encombrement de véhicules utilitaires qui viennent se garer à 30 cm de la porte des administrés. M. le Maire rappelle qu’il existe un parking à la gare, et beaucoup de places sur les banquettes de parking. 
(M. le Maire est appelé régulièrement pour des voitures garées devant le domicile des administrés, mais il ne peut que constater ces incivilités.)
M. POURCHEL va représenter M. le Maire, à la réunion du 25 Février, par la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité. Cette réunion a pour but la création de la sous-commission départementale de la sécurité publique, le bilan d’activité en matière de sécurité incendie et d’accessibilité aux personnes handicapées.

M. le Maire rappelle que tout en matière d’accessibilité doit être terminé en 2015.
M. le Maire signale -via l’Union des Randonneurs Picards- que dans le cadre des animations sur la Métropole en 2011, le Club de cyclotourisme amiénois, affilié à la Fédération Française de Cyclotouriste, propose de relier 33 communes les Samedi 18 et Dimanche 19 Juin 2011. La manifestation passera dans la commune le Samedi 18 au matin, et espère être encouragée par les administrés.
M. le Maire a été informé que la société « Energie 06 » a déposé une demande de cinq permis de construire concernant le projet d’implantation de cinq aérogénérateurs et un poste de livraison sur le territoire de la commune de Saisseval. En sa qualité de Maire d’une commune située à proximité du projet, l’ouverture d’une enquête a commencé le 17 Janvier et se termine le 16 Février 2011.

M. COLSON, n’étant pas en accord avec ce projet, peut se rendre à la Mairie de Saisseval le Mercredi 16 Février après-midi.
M. le Maire rappelle que Messieurs les Députés Maxime GREMETZ et Olivier JARDE seront présents le Jeudi 17 Février à 18H, à la Salle des Fêtes de Dreuil-lès-Amiens, afin de remettre la Médaille de l’Assemblée Nationale à M. Julien NADAUX pour ses exploits sportifs et son dévouement à la cause de la Ligue contre le cancer. Toute la commune est invitée.
E.R.D.F signale qu’il y aura une coupure le Jeudi 24 Février entre 9H et 12H au plus tard, dans la rue Jules Ferry, suite aux travaux de renforcement de réseau programmés sur la commune de Saveuse.
M. le Maire a reçu beaucoup de courriers des administrés remerciant la municipalité pour les colis de fin d’année.
M. le Maire a déposé une plainte contre X concernant la voiture volée et incendiée à coté du module de pétanque, le Samedi 25 Décembre 2010. De ce fait, le module a été incendié. Les réparations sont de 6 000 € environ. Il va falloir le réparer assez vite car les concours de pétanque reprennent en Mars.

M. le Maire a reçu un courrier de Mme HALLIER de la Gymnastique féminine, le remerciant de l’appui apporté au dossier de financement. Le matériel reçu permettra de progresser l’inscription de nouvelles adhérentes intéressées par la modernité des cours, et de fidéliser celles déjà inscrites.

M. le Maire a également reçu un courrier de M. CHEVRIER lui signifiant la nuisance sonore que les cours de tennis de table ont avec les cours de hip-hop dans la salle en dessous. Le problème avait déjà été adressé à Mme PISSON – Chef du Pôle animation, secteur ouest. M. le Maire est intervenu pour que le problème soit réglé au plus vite, et il a aussi relevé le problème de chauffage de la salle, des modifications vont être apportées.

____________________________

Informations d’Amiens Métropole

M. le Maire a participé à la réunion de la Communauté Ouest, à Montières, sur les réalisations de 2010 et les travaux de 2011 avec l’intervention de M. BONTE.

M. le Maire souhaite la présence du Conseil Municipal pour la prochaine, qui concernera essentiellement les transports.

D’autre part,

( 1er point sur les réalisations de 2010 : 29 000 €


TENNIS :

· Eclairage du terrain de tennis : 15 000 €

· Clôture du terrain : 14 000 €

( 2ème point sur les réalisations pour 2011 : 19 200 €


PETANQUE :

· Réfection du terrain : 1 000 €

· Changement de serrure (3 points) du module : 800 €

· Projet d’éclairage face au module : 11 000 € 


GYMNASTIQUE FEMININE :

· Changement porte d’entrée : 2 400 €


FOOTBALL : 

· Passer rouleau pour remettre le terrain à niveau : Fonctionnement

· Remettre de la pelouse au niveau des buts : Budget du Service des Sports

· Boucher les trous sur le terrain : Budget du Service des Sports


TENNIS :

· Tracer les lignes : 1 000 €

· Raccordement de l’éclairage : 2 000 €


FANFARE :

· Changement des carreaux cassés : 1 000 €

· Relier l’alarme au téléphone portable : à la charge de la commune

Pour les Sports, il y a un nouveau règlement intérieur d’utilisation des équipements sportifs métropolitains (autorisation préalable à la SACEM, encadrement, respect des équipements, interdiction de vente d’alcool, hygiène, interdiction de repas et d’hébergement, les sanctions, etc.).

Le Conseil d’Amiens Métropole a attribué une aide complémentaire de 300 € au club Football Dreuillois selon les 3 critères : le niveau du club, la formation des jeunes, l’accession au niveau supérieur des équipes fanions.

M. BRIANCHON, Président du Football Dreuillois signale dans un courrier à M. le Maire, que des néons du terrain sont cassés.

Le Conseil d’Agglomération a attribué au club Les Chemins en Somme, une subvention de 1 700 € pour l’organisation du « Rallye Pédestre et Fête de la Randonnée ».

Les membres de la Commission d’Amiens Métropole ont décidé le 25 Novembre 2010 d’envisager l’arrêt de la prise en charge des Ateliers Multimédia. Il est demandé à la commune de se positionner sur la suite de cette activité et de déterminer si elle souhaite pouvoir s’associer le concours de l’agent actuellement en fonction.

M. COLSON demande que l’activité soit chiffrée.

M. le Maire rappelle qu’il y a un problème d’accessibilité de la Salle Multimédia et demande ce qu’il faut faire de ce service public, sachant qu’il s’agit d’une compétence d’Amiens Métropole…
L’activité devrait être fermée en Mars 2011. M. le Maire va travailler dessus.
(Affaire à suivre)

M. le Maire tient à dire qu’une étude est réalisée, en ce moment, sur le projet 
d’une 4ème piscine dans le secteur métropolitain. M. le Maire a prévenu M. le Président d’Amiens Métropole par courrier, avec l’aide de M. ROBIDA, qu’il a un terrain adéquat pour ce projet. Le site, proposé, a une vue imprenable sur la Vallée de la somme et ses étangs et des aménagements pour les transports sont aisés.

Plusieurs Conseillers Généraux, Régionaux et Maires ont donnés un avis favorable au projet, et ont témoigné leur soutien à la commune de Dreuil-lès-Amiens.

La décision appartient à M. DEMAILLY, Président d’Amiens Métropole.
Les financements suivront.

9. QUESTIONS DIVERSES

Après l’arrêt de l’Amicale des Ainés, M. le Maire propose Mme LE SENECHAL pour monter une nouvelle association de détente et de loisir pour les ainés (à partir de 50 ans). Elle est en retraite à partir d’Avril, et propose de travailler sur le sujet avec tous ceux qui veulent y contribuer.

M. le Maire remercie les 3 agents recenseurs pour l’I.N.S.E.E., pour le travail fourni, qui arrive à son terme. Il déplore pourtant l’attitude de certains administrés qui ont mal agis, ou d’autres ne voulant pas être recensés.

( Pour information, quelques chiffres sur le recensement de Dreuil-lès-Amiens :

· 1995 : 1597 recensés

· 2006 : 1293 recensés

· 2011 :  1297 recensés (approximatif)

M. le Maire donne la parole à M. DESANDERE, Président de Dreuil Animation.

( Il annonce que la soirée Galette des Rois a réunie 120 personnes.

( Le week-end avicole du 12 et 13 Février s’est très bien déroulé.

( Le Samedi 19 Février, deux cars vont au Salon de l’Agriculture à Paris.

( Le Dimanche 6 Mars, Dreuil Animation organise le repas pour la Ligue contre le cancer.

( Pour la Fête Locale un chapiteau sera monté pour une soirée dansante 
     avec « Tony Martinez »
( Et la première « Fête de l’endive » est prévue en Février 2012.

M. DESANDERE signale que la porte de garage, en dessous de l’école où est stocké une partie du rangement de Dreuil Animation,  s’ouvre difficilement et parfois dépasse la butée.

10. PAROLE AUX AUDITEURS:

Question de M. MACRET Daniel :

· Est-ce qu’il y a un recours pour les vibrations, dues aux travaux, ressenties dans les logements ?

Non. On peut le faire constater, mais cela ne concerne pas la Municipalité. Et, M. le Maire signale que les travaux sont terminés.

Question de M. GOUBERT Claude :

· Est-ce que la commune pourrait délimiter la route d’Argoeuves avec une ligne discontinue, ou des bandes réfléchissantes sur les côtés, car en temps de brouillard, on ne voit plus les bords de route ?

Oui, il est possible de mettre des bandes réfléchissantes sur chaque rondin.

Et sur le pont ?

A voir, car il y a une limite avec Argoeuves.

M. le Maire propose que la question soit étudiée prochainement.

La séance est clôturée par M. le Maire à 21H00.


